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La rentrée des classes avait 
une saveur particulière cette 
année avec l’inauguration de 
l’extension du groupe sco-
laire Saint-Exupéry qui s’est 
déroulée le 29 août dernier 
en présence de Monsieur 
Philippe COURT, préfet des 
Hautes-Alpes.

Les élèves, leurs parents ainsi 
que l’ensemble du personnel 
de l’école ont ainsi pu décou-
vrir des locaux entièrement 

repensés, notamment pour les maternelles, tant au niveau 
des classes que des espaces de repos. Une salle plurivalente 
vient compléter cet agrandissement afin de pouvoir accueillir 
un nouveau service de cantine sur site à partir du 3 janvier.

L’éducation, la jeunesse, la formation constituent le socle de 
notre action municipale.

Ce 2e agrandissement de l’école publique (après le 1er interve-
nu en 2003), l’inauguration du collège en 2009 et l’ouverture 
le 10 octobre de Polyaéro (centre de formation aéronautique), 
constituent à n’en pas douter les actions dont nous sommes 
le plus fiers au sein de notre équipe municipale : investir dans 
les domaines de l’enfance et de l’éducation, c’est forger une 
société responsable, où chacun doit pouvoir trouver sa place.

Vous découvrirez dans ce numéro la présentation de l’agran-
dissement de l’école Saint-Exupéry, ainsi qu’un dossier com-
plet sur Polyaéro, le bilan de la saison estivale et l’ensemble 
des projets à venir.

Bonne lecture et Bonnes Fêtes de Noël à tous !

  

   Jean-Michel Arnaud
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C’est un projet de longue haleine, une volonté de la com-
mune mais également une demande forte de la population, 
entendue notamment à l’occasion des visites de quartiers. 
La commune dispose de nombreuses voies sans nom, bénéfi-
ciant d’appellations d’usage, relatives au secteur, au nom du 
lotissement, aux habitudes qui permettaient aux employés 
de La Poste de faire leur travail et aux Tallardiens de recevoir 
leur courrier. 

C’est également le signe d’une commune attractive qui se 
développe, qui s’étend, et pour laquelle il était important de 
travailler à une dénomination complète de toutes les rues, 
routes et voies pour garantir une bonne distribution du cour-
rier. Mais également dans une optique de sécurité pour les 
services de police et des pompiers

Un travail minutieux a été entrepris en relation avec le groupe 
La Poste, visant à recenser les voies à requalifier, et les réfé-
rences cadastrales des propriétaires résidants sur ces voies, 
afin de leur attribuer une plaque avec un numéro.

Pourquoi un raccordement postal ?
•  Caractère obligatoire et optimisation des tournées de distri-

bution de courrier ;

•  Chaque habitation peut être facilement et rapidement lo-
calisée (recommandés, livraisons, service incendie, SAMU, 
médecins, GPS, gendarmes…) ;

•  Les adresses doivent correspondre à une localisation pré-
cise liée au Cadastre ;

Comment ?
• NOMS DES VOIES
-  Les noms des voies existantes ont été conservés et des nu-

méros leur ont été attribués.
-  Les noms de nouvelles voies ont été définis en relation avec 

une thématique « tallardienne » : médiévale, aéronautique, 
ou déjà préfigurée (vergers), et des numéros leur ont été at-
tribués.

• NUMÉROTATION classique ou métrique
- Classique : 1, 2, 3, 4, etc.
- Métrique : numéro attribué en fonction de l’éloignement mé-
trique du début de la voie : 10 m, 200 m, 1220, 2678, etc.

Au total, ce seront plus de 400 
plaques de numéros ainsi qu’une 
centaine de plaques de noms de rues 
qui seront posées prochainement.

Raccordement
postal
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  Médiathèque 
Consultation des entreprises en cours, début des tra-
vaux janvier 2017.

  Deux appartements rue Souveraine 
Aménagement de 2 appartements (Travaux en cours, 
livraison courant 2017)

  Réhabilitation du Château 
Consultation des entreprises, début des travaux début 
2017 
Objectifs   : 
-  Aménagement d’une salle multiculturelle pouvant 

accueillir jusqu’à 140 personnes.
           -  Sécuriser la partie en ruine aujourd’hui interdite au 

public de l’ancien logis du seigneur.

Réalisés

Les travaux

  Puisard des coteaux  Voirie communale

Objectif : limiter la vitesse 
conformément aux attentes 
des résidents entendus à 
l’occasion des visites de 
quartier.

Coût : 3 500 € HT

Réfection totale (redimen-
sionnement, nouvelles 
grilles, nouvel enroche-
ment) en partenariat avec 
la commune de Château-
vieux.

Coût : 28 000 € HT

Objectif : réglementer la 
circulation sur la voie verte.

Coût : 1 500 € HT

Comme chaque année, 
la commune investit dans 
l’entretien et la rénovation 
des voiries communales.
Ex. Montée du cimetière,
rue de Ségrier.

Coût : 40 000 € HT

  Borne télescopique 
secteur Garenne - Boudonnet

  Ralentisseurs Chrysalide, 
Vergers et Chêne

Programmés et en cours

Objectif : Aménagement de 
7 000 m² de berges sur la 
rive droite de La Durance à 
partir de la base nautique. 
Le parcours initial de 800 
mètres linéaires sera agré-
menté de 5 ateliers permet-
tant de réaliser différents 
exercices. « Le projet devrait 
s’étaler sur 2 ou 3 ans pour à 

terme proposer les activités d’une véritable salle de sport en 
plein air », précise Aimé Vidal, conseiller municipal délégué 
au cadre de vie, en charge du projet.

  Aménagement d’un parcours sportif 
en bord de Durance
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Point Feu dans la Zone d’Activités 
Économiques

Depuis le 30 août, une nouvelle enseigne a ouvert ses 
portes dans la zone d’activités économiques de Tal-
lard. L’enseigne René Brisach – Point Feu. Spécialiste 
du poêle à bois et à granulés depuis de nombreuses 
années, avec un point de vente à Gap, la société Art 
et Feu dirigée par M. Franck Mucini a choisi d’aban-
donner le local qu’il louait dans la zone artisanale de 
Châteauvieux pour venir s’installer à Tallard.

« Le choix de Tallard était évident pour nous qui rési-
dons déjà sur la commune. De plus nous souhaitions 
être propriétaires de nos locaux et investir dans une 
zone dynamique, proche de nos clients et avec une 
belle visibilité sur le RN85. Nous avons pu imaginer 
notre espace de vente comme nous le voulions afin de 
proposer de nouvelles marques de poêles… », précise 
Carole Muccini, salariée de l’entreprise de Tallard. Au 
total, la société Art et Feu compte 9 salariés entre Gap 
et Tallard, et le dernier en date n’est autre que Fabien, 
le fils de M. et Mme Muccini en formation au CFA de 
Gap et qui s’intéresse de près à la vente et l’entretien 
des poêles à granulés.

C’est Carole Muccini et Mickaël Spira qui vous accueil-
leront dans ce superbe showroom de 250 m² dans 
une ambiance « factory » très réussie, du lundi au 
vendredi de 9h à 12 h et de 14 h à 19 h, ainsi que le 
samedi matin.

René Brisach – Point Feu :
3 rue Charles Nungesser 05130 Tallard
Tel : 04 92 51 49 40 - Fax : 04 92 52 21 96
art-et-feu@wanadoo.fr

Installation de la Banque Populaire
pôle entreprises et agriculture

Le bâtiment construit dans le secteur du Stade de Tallard est 
aujourd’hui opérationnel. Il accueille 17 personnes, agents 
et conseillers, et renforce l’offre de services aux entreprises 
de la commune en étoffant le nombre d’enseignes bancaires 
après la Caisse d’Épargne, La Poste et le Crédit Agricole.
« Cet emplacement a été choisi car il est dans une position 
centrale dans notre secteur des Alpes du sud, qui va de Brian-
çon à Manosque. Il est, de surcroît, facile d’accès avec la proxi-
mité de l’autoroute », précise Bruno Lassalle, chef de secteur, 
qui aura également son bureau dans ces nouveaux locaux.

Véolia

Au pied de la plaine, en contrebas de la route entre Le Mas 
d’Estello et le Pont du Rousine, les travaux d’implantation du 
groupe Véolia sont maintenant bien avancés. Pour la créa-
tion du Pôle technique (entretien de la flotte de véhicules…) 
l’entreprise prévoit à terme d’accueillir jusqu’à 45 personnes 
pour ce regroupement de services jusqu’à maintenant disper-
sés dans plusieurs sites du grand sud.

Les nouveaux professionnels
sur la commune

• Soufflerie On Air - Aéropôle - 06 89 95 33 23
• Restaurant Drop Zone - Aéropôle - 04 92 46 10 54
• Contrôle Technique - ZAE
• Thermomix - RN85
• Coiffeuse Aurore Dubois - Place Cdt Dumont
• Tatoueur - Bâtiment Le Concept - 06 40 59 77 05
• Kinésithérapeute - E. Delpech et A. Van Dael 06 15 93 25 21
• Vétérinaires - Avenue Auguste Durand - 04 92 45 06 77

Développement 
économique
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Thé dansant
du Printemps

Quand on fait venir Emmanuel et Hele-
na Patras pour animer le Thé Dansant du 
printemps, il faut pousser les murs !
La veille de la manifestation, il y avait 
déjà 185 réservations, et de nombreuses 
personnes sont venues sans avoir réser-
vé… Ils étaient donc plus de 200 à dan-
ser dans la salle polyvalente aménagée 
pour l’occasion d’une quinzaine de lon-
gues tables et chaises délimitant la piste 
de danse.
Organisé par la mairie de Tallard avec 
le précieux concours du club des aînés 
et de Lucille Simonelli, Conseillère Mu-
nicipale, la manifestation a comblé de 
bonheur l’ensemble des participants, 
qui seront de retour le 2 juillet pour une 
guinguette sur les bords de Durance !

Fleurissement

Avec une quinzaine de participants, le 
concours de fleurissement municipal 
attire toujours de nombreux jardiniers, 
amoureux de la nature et de ses bien-
faits. René Léautier faisait partie du 

jury, après avoir donné de nombreuses 
conférences à Tallard sur les bienfaits 
du jardin. Notons que Patricia Faradon, 
lauréate des précédentes éditions du 
concours municipal sera cette année 
candidate pour le concours national, sur 
les conseils de Mme Strauss, membre du 
Conseil National d’Horticulture.
La remise des prix a eu lieu le vendredi 
14 octobre, récompensant tous les jardi-
niers inscrits au concours. Les nombreux 
lots offerts par les partenaires (Pépi-
nières Signoret, Borelly, Perret, Follin, 
Gamm Vert, Botanic et Robin Pépinières) 
ont ravi les lauréats. Cette année s’ins-
crit dans une volonté de récompenser 
par un prix Espoirs d’encouragement les 
jardiniers en herbe. «    Ceux qui ont eu le 
courage de se lancer et reprendre des 
parcelles dans la zone des jardins, sou-
vent en friche pour les remettre en état 
de produire », explique Daniel Borel, 1er 

Adjoint, avant d’ajouter : « Nous avons 
souhaité récompenser leur travail qui 
valorise l’environnement des jardins ».

Les symboles de
la République

Savez-vous quels sont les 8 symboles de 
la République ?
Les élèves de CE1 de Mme Study ont été 
accueillis au printemps en mairie de Tal-
lard pour découvrir les symboles de la 
République.
La découverte a commencé par la salle 
du conseil : « c’est la salle dans laquelle 
se prennent toutes les décisions impor-
tantes pour la commune, comme par 
exemple celle de voter l’agrandisse-
ment d’une école…
Les élèves ont ensuite pu découvrir les 
huit symboles de la République que 
sont : le drapeau, le coq, la devise, le 
sceau, le 14 juillet, le buste de Marianne, 
le faisceau du licteur et l’hymne natio-
nal, avant de poser les questions qu’ils 
avaient travaillées en classe.

Bilan des visites de quar-
tiers

Jean-Michel Arnaud et les membres 
de l’équipe municipale sont venus à la 
rencontre des Tallardiens d’avril à juin à 
l’occasion des traditionnelles visites de 
quartiers.
C’est une volonté du maire de Tal-
lard que de venir tâter le pouls de la 
commune au travers de ces moments 
d’échanges avec la population. Tous les 
quartiers ont été visités lors des 18 vi-
sites effectuées depuis début avril, et 
selon Jean-Michel Arnaud, rien ne sau-
rait remplacer le contact direct avec les 
habitants de Tallard :
« Ces visites sont comme un baromètre 
de la santé de la commune. Elles nous 
permettent non seulement d’écouter 
les éventuels problèmes des Tallardiens, 
parfois de les résoudre, mais toujours de 
partager des moments sincères avec la 
population qui vient spontanément à 
notre rencontre. Nous évoquons les pré-
occupations des habitants des quartiers 
visités et les informons des projets en 
cours sur l’ensemble de la commune. 
Les ralentisseurs mis en place au lotis-
sement les Vergers et à la descente de 
la Chrysalide sont également le résultat 
des nombreux échanges que nous avons 
pu avoir avec les habitants de ces sec-
teurs qui se plaignaient de la vitesse 
excessive des véhicules. Les arguments 
des riverains nous ont convaincus que 
ce dispositif pouvait répondre à ces pro-
blèmes de sécurité. Nous l’avons donc 
adopté en Conseil Municipal et mis en 
place  ».

Actualités
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Tallard, Montmaur
et Picomtal
3 châteaux associés dans une démarche 
promotionnelle commune
La mairie de Tallard était invitée début 
juin à participer au lancement de sai-
son du château de Picomtal, aux Crots, 
au titre du rapprochement effectué 
depuis l’année dernière entre les châ-
teaux de Tallard, Montmaur et Picomtal. 
Christian Paput, Adjoint chargé de la 
culture et du patrimoine, a présenté le 
château de Tallard, les projets en cours 
et le programme de la saison estivale 
2016. Les 3 châteaux travaillent notam-
ment à la mise en place d’une visite en 
hollandais durant l’été sur les 3 sites…  
Merci à Sharon et Jacques Peureux pour 
la qualité de leur accueil, ainsi qu’à 
Laurent Bérurier du CRET accompagné 
par sa brigade pour la qualité de leur 
buffet à base de produits locaux et de 
plantes sauvages.

Réunion
des associations
Comme chaque année, le Maire et ses 
Adjoints ont convié les responsables 
des différentes associations de Tallard 
dans la salle des Associations, afin de 
vérifier le planning et la disponibilité 
des différentes salles municipales, sans 
lesquelles aucune de ces structures ne 
pourrait proposer d’animations à Tal-
lard. Salle polyvalente, salle des asso-
ciations, salle plurivalente de l’école 
Saint Exupéry, Gymnase du collège et 
Château… Christian Paput et Fernand 
Bard, les conseillers municipaux chargés 
des associations et des animations, ont 
veillé à trouver des solutions pour que 
chaque structure puisse accueillir ses 
adhérents et assurer leurs animations 
toute l’année.

Salon Tourisme et Patrimoine
Cette opération promotionnelle 
conduite conjointement par l’Of-
fice de Tourisme de Tallard-Bar-
cillonnette et la Mairie de Tallard 
s’est faite avec le soutien de par-
tenaires privés (Camping le Chêne, 
Hôtel Restaurant Le Mas d’Estello 
et Intermarché de Tallard, ainsi 
que l’Hôtel Azur de la Freissinouse 
et le Marché Paysan de Jarjayes), 
et institutionnels avec l’ADDET.
Caroline Ros-Montiel agent de 

promotion à l’Office de Tourisme de Tallard Barcillonnette et Lise Lamblot 
chargée de patrimoine à la commune de Tallard ont fait la promotion du ter-
ritoire durant 2 jours sur les terres aixoises. Si la commune n’a pas pour ha-
bitude de faire beaucoup de salons, celui-ci semblait fait sur mesure pour 
notre territoire, tant la thématique patrimoniale comme la zone de chalandise 
étaient propices à la destination touristique « Tallard ».
Jean-Michel Arnaud et Christophe Guidone, Président de l’Office de Tourisme 
peuvent se féliciter de cette collaboration vertueuse entre ces 2 structures.
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Voyage de presse

Cette rencontre organisée 
par l’ADDET sur l’aéro-
drome de Tallard, a réuni 
de nombreux journalistes 
nationaux (Le Point…) et 
de la presse spécialisée 
dans les sports et loisirs 
aériens, des rédacteurs 
de sites internet dédiés 
aux sports extrêmes… 
Une journée chargée avec 
au programme : visites 
du centre de formation 

Polyaéro, des entreprises HDF et Heliconia pour finir à la soufflerie On Air ! Des 
journalistes émerveillés par la qualité et la diversité des activités présentes sur 
l’aérodrome. Jean-Michel Arnaud et Xavier Bonnardel sont longuement revenus 
sur la genèse de la création du centre de formation POLYAERO et sur l’implication 
de la commune de Tallard et du Conseil Général de l’époque dans la réussite de 
ce beau projet. De nombreux articles vantant la qualité des équipements et en-
treprises de l’aérodrome sont sortis dans la presse suite à ce voyage. (Le Point, Air 
et Cosmos, Aerobuzz, themust.fr et d’autres à paraître dans Marie-France, Men’s 
Fitness, Aviasport…).



8

Éd
u

ca
ti

o
n

 /
 F

o
rm

at
io

n

Les objectifs

> Répondre à l’accroissement 
permanent et régulier des 
effectifs, depuis maintenant 
plus de 10 ans,
> Améliorer et étendre les 
conditions d’accueil des en-
fants en maternelle, tant au 
niveau des locaux d’ensei-
gnement (classes) que des 
salles de repos (dortoir),
> Créer une nouvelle salle 
« plurivalente ».

Accueil du service 
de restauration 
scolaire
Construite en continui-
té du pôle petite section, 
cette salle est affectée à des 

usages polyvalents et intègre 
à cet effet des accès directs et 
indépendants. Un office est 
également adossé à la salle.
En 2017 ces locaux accueil-
leront notamment le service 
municipal de cantine scolaire, 
et permettront aux enfants 
du groupe scolaire Saint-Exu-
péry et de l’école Sainte- 
Agnès     de prendre leur re-

pas du midi dans des locaux 
fonctionnels répondant aux 
exigences réglementaires en 
matière d’hygiène et de sé-
curité à compter du 3 janvier 
2017. Jusque-là, les enfants 
des écoles se rendaient au 
collège pour le repas de midi.

> Requalifier les accès au 
groupe scolaire afin de ra-
tionaliser et centraliser la 
desserte de l’ensemble du 
groupe scolaire depuis un 
hall d’accueil central, distin-
guer et dissocier les espaces 
et leurs usages afin notam-
ment de sécuriser les abords 
du groupe scolaire.

L’extension du groupe scolaire Saint-Exupéry, 
si elle répond et accompagne le dynamisme 
démographique de la commune, traduit éga-
lement la politique volontariste menée par la 
municipalité conduite par le maire Jean-Michel 
Arnaud dans les domaines de l’enfance, de la 
jeunesse et de l’éducation.

Avant / Après :
l’école en 1968 et aujourd’hui
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Rappel
historique
1970
Construction du groupe 
scolaire (700 m² de surface 
plancher)
Nombre de classes : 5

2003
1re extension du groupe 
scolaire (construction de 
deux salles de classe sup-
plémentaires — d’une salle 
d’activités polyvalente et 
d’un préau).
La surface plancher du 
groupe scolaire est portée à 
1 064 m².
L’établissement compte alors 
7 classes et 161 élèves

2016
2e extension du groupe sco-
laire (construction de deux 
salles de classe supplémen-
taires — d’un dortoir — et 
d’une salle plurivalente qui 
accueillera notamment en 
2017, le service municipal de 
cantine scolaire).
La surface plancher du 
groupe scolaire est portée à 
1 560 m²
9 classes et 228 élèves
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Inauguration
de l’école
Saint-Exupéry

La sécurisation des 
abords de l’éta-
blissement
Dans le cadre du projet, la 
commune s’est attachée 
à traiter et à sécuriser au 
mieux les espaces publics 
situés devant l’établisse-
ment.
Un parvis exclusivement ré-
servé aux circulations des 
piétons est aménagé devant 
l’établissement. Largement 
dimensionné, ce parvis 
constitue un espace tampon 
entre l’établissement et la 
voie communale, de laquelle 
il est séparé au moyen de 
barrières de ville.
Ce parvis doit ainsi contri-
buer à améliorer encore la 
sécurité des piétons et usa-
gers, lors des entrées et sor-
ties scolaires.

Inauguration le 29 août 2016 en présence du préfet Philippe 
Court, des maires des communes concernées et de Virginie 

Bordy directrice du groupe scolaire Saint-Exupéry
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Le travail réalisé par la com-
mune pour favoriser la faisa-
bilité de ce projet a porté ses 
fruits.
En effet, depuis le départ de 
l’ALAT, la commune a tout fait 
pour qu’un projet de cette 
ampleur puisse voir le jour 
sur ce site libé-
ré par l’armée :
c’est sous l’im-
pulsion de 
J e a n - M i c h e l 
Arnaud, en sa 
qualité de 1er 
vice-président 
du Conseil 
Général en 
charge des aé-
rodromes, que 
le département 
des Hautes-
Alpes s’est porté acquéreur 
des bâtiments et du foncier, 
permettant aujourd’hui de 
tels développements sur 
cette zone.
«     C’est un dossier qui me 
tient à cœur, déclare Jean-Mi-
chel Arnaud, certainement le 

projet le plus structurant au 
niveau du territoire sur le-
quel il m’ait été donné de tra-
vailler. Le Département s’est 
engagé sur cette filière en 
1991-92, et c’est grâce à ce 
choix que le projet Polyaéro 
est possible aujourd’hui ».

« L’objectif que nous nous 
sommes fixé d’être en me-
sure de pouvoir accueillir sur 
Tallard un centre de forma-
tion sur le site de Gap-Tal-
lard, pouvant accueillir 400 
“apprenants” par an au terme 
de la 4e année d’ouverture 

est aujourd’hui devenu une 
réalité. »
Les nouvelles installations 
de Polyaero (4 200 m2 dont 
un hangar aéronautique de 
700 m2 avec son taxiway) 
vont permettre de regrouper 
en un même lieu les forma-

tions pratiques 
et théoriques qui 
jusque-là étaient 
dispensées, pour 
la première sur 
l’aérodrome voi-
sin d’Aspres-sur-
Buech, et à Gap 
pour la seconde. 
Ainsi implanté 
au cœur du pôle 
industriel aéro-
nautique haut-al-
pin, de nouvelles 

synergies vont pouvoir être 
mises en œuvre entre le 
centre de formation et les en-
treprises locales.

« Il était très difficile, il y a dix 
ans, de trouver des contrats 
d’apprentissage. Aujourd’hui, 
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Genèse du projet
1991 : le département des 
Hautes-Alpes s’engage dans 
la filière aéronautique

2006 : la filière air des 
Hautes-Alpes est labélisée 
pôle d’excellence rurale par 
l’état

2009 : départ de l’ALAT de 
l’aérodrome de Tallard

Juin 2013 : délibération du 
CG05 validant le projet et 
candidature au Programme 
d’Investissement d’Avenir

26 février 2015 : pose de 
la 1re pierre en présence de 
Pierre Gattaz

6 juin 2015 : validation par 
le premier Ministre de la déci-
sion positive donnée par la 
Caisse des Dépôts et Consi-
gnations. Le projet de Polyaé-
ro est retenu au titre du fond 
du Grand Emprunt pour un 
montant de 1 800 000 €.

10 octobre 2016 : rentrée 
universitaire pour les 60 
premiers élèves

21 octobre 2016 : inaugura-
tion en présence de Pierre 
Gattaz.
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Inauguration de
Polyaéro

21 octobre 2016

Év
é

n
e

m
e

n
t

Le centre de formation aux métiers de la maintenance aéronautique a 
effectué sa rentrée le 10 octobre 2016 avec 60 élèves.
Son inauguration ce vendredi 21 octobre est le fruit de près de 20 ans 
de travail portés par les services du Département, de la Préfecture, de 
l’Université d’Aix Marseille et de la commune de Tallard.

ce sont les entreprises qui 
nous sollicitent », souligne 
Xavier Bonnardel qui avec 
son équipe, est parvenu à tis-
ser des liens étroits avec les 
entreprises du secteur. « 200 
entreprises partenaires nous 
versent leur taxe d’apprentis-
sage, accueillent 
des élèves et four-
nissent du maté-
riel ».
Aix-Marseille re-
vendique le statut 
de seule univer-
sité en Europe 
agréée Part 66. 
Cet agrément de 
maintenance aé-
ronautique lui per-
met d’aller prospecter des 
marchés étrangers. Polyaero 
accueille ainsi des stagiaires 
originaires du Qatar, du Ko-
weit ou encore d’Arabie 
Saoudite. Ce centre de for-
mation rayonne également 
sur toute la France.

Le centre pédagogique a si-
gné un contrat avec l’Armée 
de Terre portant sur la forma-

tion, chaque année, de 32 Bac 
Pro et 24 Mention complé-
mentaire BE1.3 (hélicoptère). 
C’est d’une certaine manière 
un juste retour des choses 
puisque de 1976 à 2009, 
l’ALAT était présente à Gap 
Tallard. Son départ a créé un 

vide sur la plate-forme et une 
perte pour l’économie locale.
Cette économie locale de-
vrait se retrouver dans la 
montée en puissance de 
Polyaéro. Lorsque le centre 
tournera à plein régime et 
qu’il accueillera jusqu’à 600 
stagiaires venus non seule-
ment de toute la France, mais 
également de l’étranger, les 
commerces et les services de 

la commune de Tallard seront 
les premiers à en bénéficier. 
Dès la rentrée prochaine, 
une structure d’accueil pri-
vée de 25 logements ouvrira 
ses portes sur l’aérodrome. 
« Nous avons une stratégie 
d’accompagnement du lo-

gement avec un 
accueil collectif, 
mais aussi avec 
les privés. L’idée 
est d’être en capa-
cité de proposer 
un hébergement 
à 400 élèves d’ici 
à 4 ans », déclare 
Jean-Michel Ar-
naud, le maire de 
Tallard, très impli-

qué dans le développement 
de l’aérodrome de Gap-Tal-
lard. Il faut compter aussi 
avec l’équipe pédagogique 
qui repose sur 75 interve-
nants.

Objectif
Fournir l’industrie en main-
d’œuvre qualifiée
>  Mise en place de formations 

courtes aéronautiques.
>  Adaptation aux métiers en 

tension.
>  Favoriser le développement 

des PME, PMI.
>  Répondre au renouveau du 

tissu industriel.
Favoriser l’insertion profes-
sionnelle
>  Public en recherche d’em-

ploi
>  Public en reconversion 

professionnelle civile ou 
militaire

> Étudiants en réorientation
>  Public en situation de 

handicap
Assurer le cofinancement des 
actions de formation par les 
partenaires
>  Financement pôle emploi : 

préparation opérationnelle 
à l’emploi (POE), finance-
ment OPCA, financement 
région

>  Financement entreprises, 
taxes d’apprentissages, 
dons de matériel

Renforcer les synergies avec 
les acteurs de la plateforme 
de TALLARD
>  Mise à disposition des 

laboratoires au profit des 
entreprises locales

>  Tisser les liens avec les aé-
roclubs, parachutisme… au 
profit de nos étudiants

>  Favoriser le cocktail forma-
tion académique - sport, 
loisirs, aguerrissement

>  Organiser en partenariat 
des manifestations…
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Le dispositif de vidéo protec-
tion sera déployé dès 2017 
avec 14 caméras placées sur 
différents sites stratégiques 
pour que l’ensemble des en-
droits stratégiques de pas-
sages de la commune soit 
couvert. Le maire Jean-Michel 
Arnaud et le directeur du cabi-
net de la préfecture, Matthieu 
Doligez, rappellent que « ce 
n’est pas un système de vi-
déo surveillance qui sous-en-
tend une personne en poste, 
24h/24, pour visionner les 
images et ainsi surveiller la 
commune. » La vidéo-protec-
tion permet d’avoir recours 
aux enregistrements en cas 
de délit afin de récupérer des 
éléments probants pour faire 
avancer l’enquête. C’est donc 
également un dispositif ayant 
un caractère dissuasif, suscep-
tible d’empêcher le passage à 
l’acte.
Le maire insiste bien sur le 
fait qu’aucun élu n’aura accès 
à ces vidéos qui seront stoc-

kées pendant 15 jours dans 
un lieu tenu secret. Les enre-
gistrements respecteront le 
protocole de protection de la 
vie privée et dans ce cadre, 
les caméras ne viseront que le 
domaine public.

Les lieux d’implantations ont 
été définis par la municipali-
té, en collaboration avec les 
gendarmeries de La Saulce et 
de Gap qui interviennent sur 
la commune en cas de délits 
et ont par cela l’expérience 
des lieux de méfaits et de ré-
cidives. L’ensemble du dispo-
sitif a été validé en préfecture 
dans le respect des normes 
d’implantation et des libertés 
privées.

Cette réunion était également 
l’occasion de présenter le 
dispositif de participation ci-
toyenne qui viendra en com-
plément de la vidéo protec-
tion. (document ci-contre)

Lors de cette réunion, le pu-
blic venu nombreux était invi-
té à échanger au sujet du pro-
jet de CER présenté et porté 
par Maxime Zennou, Directeur 
général du groupe SOS Jeu-
nesse, porteur du projet.

« On va remettre en place 
tous les fondamentaux : La 
socialisation, le lever, le cou-
cher, l’hygiène, l’alimentation, 
la santé, l’estime de soi pour 
aller vers un plus grand res-
pect des autres. » Des jeunes 
qui seront pris en charge à 
100 %, jamais seuls hors de 
l’établissement, ni scolarisés 
dans les écoles du village. 
L’idée est bien d’un séjour de 
rupture totale.

Des participants à la réunion 
ont fait part de leurs craintes  
sur l’implantation de ce projet 
à Tallard.

« Dès qu’on parle de su-
jets sociétaux un peu aigus, 
comme les difficultés des 
jeunes, quelles qu’elles soient 
d’ailleurs puisqu’on a même 
du mal à ouvrir des structures 
pour enfants handicapés, la 
capacité de la population à 
accepter la différence, mal-
heureusement dans tous do-
maines, a un peu reculé », re-
grette Maxime Zennou.

Et le maire de Tallard de 
conclure : « En tant que ci-
toyen, mais aussi en tant 
qu’élu, dans un souci de res-
ponsabilité, essayer de sauver 
des enfants qui sont en rup-
ture avec la société, dans un 
cadre strictement cadré par 

d e s  
p r o -
fessionnels , 
c’est quelque 
chose qu’on 
ne peut pas reje-
ter a priori   », explique 
Jean-Michel Arnaud.

Il a également rapporté que 
la municipalité a demandé et 
obtenu de l’État :
- que ce projet soit expéri-
menté sur une période d’un 
an avec possibilité d’arrêt
- qu’un comité de suivi asso-
ciant des riverains et la muni-
cipalité soit instauré.

Lors de la réunion publique du mercredi 19 oc-
tobre dernier, Jean-Michel Arnaud et les membres 
de l’équipe municipale de Tallard ont présenté les 
dispositifs de vidéo-protection et de participation 
citoyenne envisagés à Tallard, en présence du direc-
teur de cabinet de la préfecture Matthieu Doligez, 
des forces de gendarmerie de La Saulce ainsi que les 
porteurs du projet de Centre Éducatif Renforcé.

Un Centre Éducatif 
Renforcé, qu’est-ce 
que c’est :

L’unité éducative « centre 
éducatif renforcé » (UE-CER) 
accueille un petit groupe de 
6 à 8 mineurs délinquants. 
L’objectif est de créer une 
rupture temporaire du mi-
neur tant avec son environ-
nement qu’avec son mode 
de vie habituel. La prise en 
charge repose sur un enca-
drement éducatif permanent 
dans tous les actes de la vie 
quotidienne comme dans les 
activités ; la mise en place de 
séjours de rupture favorisant 
la mobilisation et l’appren-
tissage de règles. Les ses-
sions organisées ne peuvent 
excéder 6 mois.

Source : Ministère de la Justice

Vidéoprotection et
Participation Citoyenne
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Inauguration des nouveaux locaux de l’ADMR

Créée en 2015, l’associa-
tion locale ADMR de Tallard 
propose ses services d’aide 
à domicile dans notre com-
mune. Après sa fusion en 
2016 avec l’ADMR de Mone-
tier, pour devenir l’Associa-
tion Locale ADMR de Tallard 

Val de Durance et s’installe 
à Tallard, dans le parc de la 
maison médicale de La Du-
rance, aux Boulangeons.
La structure intervient dans 
21 communes du secteur, et 
dispose de 22 intervenants 
représentant 13 équivalents 

temps plein pour mener à 
bien ses missions d’aide et 
d’accompagnement des sé-
niors.
À l’occasion de l’inaugura-
tion de ces nouveaux le 3 no-
vembre dernier, Jean-Michel 
Arnaud, Maire de Tallard mais 
également Président de la 
Fédération départementale 
de l’ADMR Hautes-Alpes, a 
rappelé les enjeux de cette 
fusion et de son implanta-
tion à Tallard : « Avec cette 
implantation ici à Tallard, 
l’association locale ADMR 
Tallard Val de Durance s’est 
fixé un triple objectif : ren-
forcer l’ancrage dans le terri-
toire, améliorer la qualité de 
service et la satisfaction de 
la personne aidée, et accom-
pagner au mieux les salariés 
et les bénévoles dans l’exer-
cice de leur métier. »

Un Relais des Mous-
quetaires en centre-
ville

Conformément aux engage-
ments pris par l’équipe mu-
nicipale avec le porteur de 
projet d’Intermarché pour 
pallier à une carence dans le 
centre du village, un nouveau 
commerce de proximité ou-
vrira très prochainement ses 
portes. En 2017 une épicerie 
s’installera dans de nouveaux 
locaux, en rez-de-chaussée 
de l’ancien Hôtel des Voya-
geurs. Jean-Michel Arnaud et 
l’équipe municipale ont mis 
un point d’honneur à ce que 
les engagements pris soient 
respectés et que les Tallar-
diens puissent rapidement 
retrouver ce service de proxi-
mité en centre village.

Vivre ensemble
Présentation de Mme Valdès
Trésorière Principale de Tallard

Nous avons ren-
contré la nouvelle 
trésorière princi-
pale de Tallard. Ac-
teur économique 
majeur de notre 
territoire, Mme Mi-
chèle Valdès a pris 
ses fonctions de 
Trésorière de Tal-
lard et Rémollon 
le 1er septembre 
2016.

Mme Valdès était jusqu’alors en poste dans le Queyras, à Châ-
teau Ville-Vieille avant que cette trésorerie ne soit regroupée 
avec l’ensemble des autres services fiscaux à Guillestre.
« Je connaissais Tallard comme un village qu’on traverse, mais 
je suis tombée sous le charme des ruelles du centre histo-
rique, du château et du village en général dont j’ai apprécié 
les efforts de fleurissement, qui le rendent très agréable en 
été. »
Nous lui souhaitons la bienvenue et une bonne installation 
dans notre commune.

ADMR de TALLARD VAL DE DURANCE
Centre Médical La Durance - Les Boulangeons - 05130 Tallard
Tél. 07 87 84 04 19 - asso.tallard@fede05.admr.org

Mme Valdès (2e en partant de la droite) avec son équipe

Inscriptions sur la 
Liste électorale : 
Vous avez jusqu’au 31 dé-
cembre pour vous inscrire 
sur la liste électorale de la 
commune. Si vous arrivez sur 
la commune, vous présenter 
en Mairie muni(e) :

• de votre carte nationale 
d’identité ou passeport en 
cours de validité ou dont la 
validité a expiré dans l’année 
précédant le dépôt de la de-
mande d’inscription,

• d’un justificatif de domi-
cile (facture d’électricité, de 
gaz ou de téléphone fixe de 
moins de 3 mois…). Veillez 
à ce que la facture soit éta-
blie à vos nom et prénom 
ou les pièces permettant de 
prouver que vous êtes inscrit 
pour la cinquième fois, sans 
interruption au rôle d’une 
contribution directe commu-
nale ou que votre conjoint 
répond à ces conditions.

Si vous avez changé 
d’adresse dans la commune  : 
vous présenter en Mairie mu-
ni(e) :

• d’un justificatif de domi-
cile (facture d’électricité, de 
gaz ou de téléphone fixe…). 
Veillez à ce que les factures 
soient établies à vos nom et 
prénom et qu’elles ne datent 
pas de plus de trois mois.

Pour toute information com-
plémentaire, Contactez le 
service des élections au :
04 92 54 10 14.
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Tallard sur un air de Fête… C’est l’esprit que nous avons souhaité insuffler dans 
les rues de la commune, en resserrant les liens avec nos partenaires historiques 
(Théâtre La Passerelle et Festival de Chaillol, associations…), pour offrir aux Tal-
lardiens un programme d’animations aux couleurs variées. Le résultat a souvent 
dépassé nos attentes, aussi bien du point de vue de la fréquentation que de la qua-
lité des spectacles et de leur organisation. Encore merci à tous, artistes, publics, 
agents, prestataires techniques et bénévoles. Grâce à vous tous la fête était belle 
cet été à Tallard !

Retour sur la saison estivale

Concerts

Projection de films

Fiesta
du château

Veillées
médiévales

Fête nationaleFiesta Cumba

Guinguette
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• Dès la place Porte-Belle le 
changement de l’affichage 
des horaires d’ouverture.

• Puis progressant vers le 
château la construction d’un 
petit escalier rustique pour 
accéder à la billetterie par un 
cheminement plus logique.

• Dans la cour l’ouverture 
murée et abîmée de la tour a 
été remplacée par une porte 
de chêne ainsi que l’ouver-
ture juste au-dessus.

• Dernièrement un petit vi-
trail représentant le blason 
de Tallard a été fabriqué et 
installé au-dessus de la porte 
principale du château côté 
intérieur.

• Cinq arbres fruitiers de 
notre terroir ont pris place 
dans la cour du château, agré-
mentés à leur pied d’un fleu-
rissement couvrant.

• La chapelle du château 
maintenant équipée de vi-
trines, permettant, parallè-
lement aux grandes exposi-
tions de la salle des Gardes, 

de proposer diverses présen-
tations (reliures d’art, cartes 
postales anciennes, dessins 
et croquis pour cette année).

• Dans la crypte, un éclairage 
du niveau le plus bas et une 
grille au sol en remplacement 
des barrières peu esthétiques.

• La salle de la sacristie, avec 
l’installation d’un vidéo-pro-
jecteur et d’un écran adapté 

est disponible aujourd’hui 
pour des présentations de 
films et pour des confé-
rences.

• L’exposition de blasons 
remaniée et complétée est 
désormais installée sur des 
supports roll’up plus contem-
porains et surtout plus pra-
tiques.

• La magnifique maquette 
du château est, quant à elle, 
améliorée par un socle et sa 
couverture en vitrage de sé-
curité.

• L’exposition « Napoléon » 
sur notre territoire valorise là 
encore le contenu et l’intérêt 
des visiteurs du château.

• En 2016 pose de trois so-
lides bancs pour le repos des 
visiteurs.

• Quatre grands miroirs dé-
formants égayent la visite 
provoquant de nombreux 
« selfies ».

• Et toujours les repères sai-
sonniers que sont les expo-
sitions, améliorations ponc-
tuelles et éphémères de la 
vie du château : Art contem-
porain, étendards contempo-
rains, les portes, les Totems, 
art textile, etc.

Zoom sur les 
travaux prévus
Début des travaux : février 2017
Première tranche :
•  Assainissement de la salle 

souterraine pour aménage-
ment d’une salle multicul-
turelle. 

• Consolidation des courtines
•  Restauration du mur situé 

entre la basse-cour et la 
haute-cour.

•  Réalisation d’un escalier 
d’accès à la haute-cour.

•  Drainage et reprofilage des 
cours.

•  Poursuite de la toiture de 
l’Aile des Gardes.

Deuxième tranche :
•  Aménagement d’un espace 

d’accueil et d’une salle 
multiculturelle.

•  Installation d’un ascenseur 
et de passerelles.

•  Réalisation d’une paroi vi-
trée prolongeant la façade 
de l’Aile des Gardes.

Le château sera fermé au pu-
blic pendant environ deux 
ans hormis quelques visites 
de chantier.

Montant total des travaux : 
1,7 M€ HT
État : 40 %
Région : 10 %
Département : 15 %
DRAC : 15 %

Entretien et
restauration
du Château
bilan des visites, entrées…

L’équipement du château s’améliore par des petits détails 
qui cumulés au fil des années ont finalement leur impor-
tance. Procédant de l’extérieur vers l’intérieur, on peut noter 
différents points, présentés ici sous forme de liste :
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Naissances
• DURAND Margot, le 05/01/2016
• LECLERCQ Téa, le 05/01/2016
• GUILLOTIN Nathan, le 10/01/2016
• FRAYSSINES Tom, le 25/01/2016
• CINTAS Thais, le 28/01/2016
• MALLET Elie, le 30/01/2016
• MICHEL Dylan, le 30/01/2016
• MAREMBERT Yann, le 15/03/2016
• CHAILLOL Timéo, le 22/03/2016
• PARAYRE Eyden, le 02/04/2016
• ARNAUD Ethan, le 12/06/2016
• BOYER Eyleen, le 12/06/2016
• BARNEOUD Gabin, le 13/06/2016
•  PICHON CARAMAGNOLE Alexis, 

le 13/06/2016
• MERRAOUI Kassim, le 01/07/2016
• BOUVIER Théa, le 17/08/2016
•  LAMOURE BALKACEM Lila, le 17/08/2016
• BOREL Charlotte, le 26/08/2016
•  MALET CHEVALIER Milan, le 09/09/2016
• ALOZY Mila, le 15/09/2016
• POURCIN Lola, le 27/10/16
• MICHAL Axel, le 9/11/16

Mariages
•  MARIE Josette et BOTZAKIS Anastasios, 

le 03/03/2016
•  REBOUL Lauren et DUBOIS Nicolas, 

le 26/03/2016
•  ALBONETTI Mariette et LARRIBE Jean, 

le 26/03/2016
•  HE Wen et ALOISIO Loic, 

le 04/06/2016
•  SALAS Laura et DOURIEZ Michael, 

le 18/06/2016
•  RIERA Sylvie et ANDRE Christian, 

le 16/07/2016
•  HANQUIER Ludivine et GENIS Mickael, 

le 06/08/2016
•  PICARD Noémie et MAREMBERT Cedric, 

le 19/08/2016
•  CARRIÈRE Christiane et MÉGEMONT Patrick, 

le 20/08/2016
•  TEXEIRE Laetitia et ALLOUIS Philippe, 

le 27/08/2016

Décés
• RAMBAUD René, le 06/01/2016
•  BACCI Rosette veuve RENARD,  le 15/01/2016
•  RINAUDO Césira épouse PAUL, le 03/02/2016
•  PANAROTTO Orlanda veuve SHAEDGEN, 

le 06/02/2016
•  GOMIS Paulette veuve HUMBERT, 

le 22/02/2016
•  PORTAIL France veuve DELAVAL, le 07/03/2016
• OLLIVIER Yves, le 20/06/2016
• BAYARD Maurice, le 25/06/2016
• FELTMANN Sébastiaan, le 26/06/2016
• MICHEL Gérard, le 27/06/2016
• BARBAN Mireille, le 30/07/2016
•  PELLECCIA Virginie veuve DURY, le 14/09/2016
• MERCIER Betty née LAURENT, le 10/10/2016
• AMAURISSE Monique née  FLORIN, le 7/11/16
•  REDON Jean-Claude, le 10/11/16
•  DELON Serge, le 15/11/16
•  REY Georges, le 22/11/16
•  GIRARD Ildebert, le 24/11/16

État civilHommage à Betty Mercier
La directrice fondatrice des établisse-
ments de La Chrysalide à Tallard, Ma-
dame Betty Mercier, a quitté ce monde 
au début du mois d’octobre, dans la 
plus grande discrétion conformément 
à ses souhaits. Sans doute faut-il voir 
dans cette volonté la noble modestie 
d’une femme qui, malgré toutes ses 
grandes réalisations, estimait n’avoir 
fait que son devoir.
Mme Betty Mercier a ouvert le foyer 
« Gai Soleil » en janvier 1971 et 

l’Établissement et Service d’Aide par le Travail « Plein Soleil » deux 
ans après. Elle a continué de diriger et de développer le site jusqu’à 
son départ à la retraite, en décembre 1996. Travailleuse infatigable 
et innovatrice, toute sa vie elle a énormément œuvré pour l’accueil, 
le bien-être et l’intégration des personnes en situation de déficience 
mentale. Dotée d’une forte personnalité et d’un charisme rayonnant, 
elle a continuellement exercé une bonne influence envers tous ceux 
qu’elle a côtoyés.
D’ailleurs, elle a aussi beaucoup marqué la vie du village, à plusieurs 
titres tels que la communication et maints échanges avec les personnes 
en situation de déficience mentale, mais aussi le développement de 
l’économie et de l’emploi sur la commune. Toute sa vie, elle a œuvré 
avec une énergie d’autant plus belle qu’elle était empreinte de l’amour 
du prochain, aussi vulnérable soit-il.
Jean-Michel Arnaud, maire de Tallard souligne l’engagement humaniste 
total de Betty Mercier, qui a grandement contribué à la création et au 
rayonnement de La Chrysalide.

Jean-Michel Arnaud, maire de Tallard souligne l’engagement humaniste 
total de Betty Mercier, qui a grandement contribué à la création et au 
rayonnement de La Chrysalide. Elle fut la deuxième mère d’un grand 
nombre de nos amis résidents de la Chrysalide.

Dernière minute
Aéropôle - Économie

HDF Maintenance et Héliconia France 
viennent de signer deux contrats d’une 
valeur totale de 17 millions d’euros. Pen-
dant quatre ans, 60 hélicoptères de l’ar-
mée seront ainsi entretenus par les deux 
PME.

« C’est une preuve du savoir-faire dans 
l’aéronautique qui existe sur l’aéropôle 
de Tallard », se félicitent Chris Chabrol, 
directeur général délégué de HDF main-

tenance (Hélicoptères de France), et Valéry Nabholtz, directeur d’ex-
ploitation d’Héliconia France. Ensemble, les deux PME haut-alpines 
viennent de décrocher deux gros contrats avec l’armée française. 
(Source DL)

Gagner et rassurer ensemble, c’est le challenge réussi par les sociétés 
HDF Maintenance et Héliconia. C’est également démontrer une fois de 
plus toute la pertinence de l’implantation sur l’aérodrome du centre 
de formation aux métiers de la maintenance aéronautique POLYAERO 
souhaitée par la commune et le département.


